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Toulouse , le 4 Vendémiaire de la année républicaine.

Les Administrateurs du Département de la Haute-

Garonne,

Aux Administrations municipales.

J.V O U S fommes officiellement informés , Citoyens , que

plufieurs Adminiflrations municipales fe permettent de délivrer

des paffie-ports illimités , & fans défignation du lieu où le

porteur doit fe rendre , en y ajoutant même qu’il lui ejl permis
d’aller dans l'étendue de la République. Il en réfulte les plus
grands abus, dont les ennemis de la chofe publique font
toujours habiles à profiter, puifqu’il a été arrêté le l.

er
com-

plémentaire dernier, du côté de Bagnères-de-Luchon , quinqe
individus porteurs de tels pajfe-ports, qui fe rendaient en

Efpagne par un chemin de traverfe.
D’après ces motifs, nous appelons toute votre furveillance

& vos follicitudes fur cet objet fouverainement important.
L’article lll du titre III de la loi du 10 vendémiaire an 4

exigeant que les paffie-ports foient renouvelés au moins une

fois l’an, nous voici à l’époque de ce renouvellement. Vous
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Toulouse, le 4 Vendémiaire de la 8.""< année républicaine.

— Les Administrateurs du Département de la Haute-
circulaire . Garonne,

Aux Administrations municipales.

H

f\ O U S fommes officiellement informés , Citoyens , que

plusieurs Adminijlradons municipales fe permettent de délivrer

des paffie-ports illimités , & fans défignation du lieu où le

porteur doit fe rendre , en y ajoutant même quil lui ef permis
d’aller dans l'étendue de la République. Il en réfulte les plus
grands abus , dont les ennemis de la chofe publique font
toujours habiles à profiter , puifqu’il a été arrêté le i.

er
com-

plémentaire dernier , du côté de Bagnères-de-Lachon , quinze
individus porteurs de tels paffe-ports , qui fe rendaient en

Efpagne par un chemin de traverfe.
D’après ces motifs , nous appelons toute votre furveillance

& vos follicitudes fur cet objet fiouverainement important.
L’article III du titre III de la loi du 10 vendémiaire an 4

exigeant que les paffe-ports foient renouvelés au moins une

fois l’an, nous voici à l’époque de ce renouvellement. Vous



voudrez bien en conféquence articuler déformais fur les pajfe-

ports que vous délivrerez , indépendamment de toutes autres

formalités prefcrites par la loi , le lieu où devra fe rendre le

voyageur , & même le délai dans lequel il devra y être rendu,
& y par voie de fuite , regarder comme nuis tous ceux qui vous

feront préfentés fans ces indications. Nous comptons effentiel-
lement fur votre qèle & votre exactitude à vous conformer à

ces difpofitions.

Salut & Fraternité.

Barrau , Caissel , Camparan.
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